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EXTRAIT AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

N°10 

 

DATE DE LA 
CONVOCATION 

07/04/2023 

L’an deux mille vingt trois 
Le vingt-et-un avril à dix-neuf heures 

DATE D’AFFICHAGE AU 
PUBLIC 

07/04/2023 

Le conseil municipal régulièrement et légalement convoqué s’est réuni à la mairie 
en séance publique sous la présidence de M. BAZOT Ludovic, maire de la 
commune 

NOMBRE DE 
CONSEILLERS 

 
En exercice : 10 

Présents : 07 

Absent représenté : 1 

Absents : 2 

Votants : 08 

 

Etaient présents : Alain PIGEONNIER - Elizabeth DUFOUR - Patricia BAZOT - Olivier 
FLIGNY -- Isabelle ROBERT - Olivier MAUGER  
 
Absent représenté : José MATIAS CARVALHO DE MOURA (pouvoir à Isabelle 
ROBERT) 
 
Absent : Laurent RONDEAU – Sylvain GUICHARD 
 
Secrétaire de séance : Patricia BAZOT 
 
Le quorum étant atteint durant toute la délibération 

DÉLIBERATION 
N°10 

 
OBJET : 

Subvention association 
Europ’Raid Solidaire  

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 
Vu la demande de l’association EUROP’RAID se trouvant sur le territoire de la CCVC ; 
 
Vu les pièces administratives présentées ; 
 
Monsieur le maire expose : 
 
En date du 05 avril 2023, nous avons reçu un mail de la CCVC afin de nous faire suivre 
un dossier de recherche de sponsoring ainsi que le lien de la cagnotte en ligne d’une 
habitante de Brignancourt, " la team Joxa Vi' ", un équipage de 3 pilotes composée 
d'Alexa, de Joxa Vi' et de Vincent qui souhaite participer à l’Europ’raid en juillet 
prochain. 
 
L’Europ’Raid est le premier raid aventure d’Europe. C’est un tour d’Europe solidaire 
et culturel de 10 000 kilomètres à travers 20 pays en 22 jours. A bord de Peugeot 
205 décorée et couverte d’encarts publicitaires. 

http://www.lebellayenvexin.fr/


                 
 

 

À vocation avant tout humanitaire et solidaire, l’équipage partira essentiellement 
avec des fournitures scolaires, du matériel sportif et des jouets pour les écoles 
locales. 
 
Au-delà de sa dimension culturelle et sportive, Europ’Raid est aussi une action vers 
les autres, une action de rencontre mais aussi de partage et de solidarité. Dans 
l’esprit des grands raids aventure, c’est l’union entre aventure sportive et action 
solidaire. Utiliser un événement attractif au service d’une cause solidaire.  
 
Une belle expérience dont le but ultime, pour chaque équipage, est d'acheminer 
70kg de fournitures scolaires et médicales afin de les distribuer tout du long aux 
enfants les plus démunis. 
 
En effet pour effectuer ce raid, l’association à un budget prévisionnel d'environ 20 

250 € pour 2 équipages, celui-ci se réparti de la façon suivante : 
 

 
 

En 8 ans, les équipages ont ainsi acheminé plus de 87 tonnes de matériels scolaires 
dans une vingtaine d’école de Bosnie-Herzégovine, Albanie, Macédoine, Bulgarie et 
Roumanie. 
 
Monsieur le Maire propose de sponsoriser cette association pour un montant de  
300 €, le blason de la mairie serait donc apposé sur la voiture de la façon suivante : 
 
 
 
 



                 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le conseil municipal après en avoir délibéré procède au vote à main levée à la 
demande de la majorité des conseillers :  
 
- DECIDE à l’unanimité de soutenir l’équipage “Team Joxa’Vi” par un sponsoring 
à hauteur de 300 euros 

 

- AUTORISE à l’unanimité le maire à signer le contrat de partenariat 

 

- AUTORISE à l’unanimité l’apposition du blason communal sur le véhicule 
 

 

 
CACHET MAIRIE 

Fait à le BELLAY EN VEXIN, le 24 avril 2023 
EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 

Le Maire, 
 

 
 

Ludovic BAZOT 

 Le secrétaire de séance, 

 
Patricia BAZOT 

 


